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  Lettre datée du 3 octobre 2001 adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de l’Angola 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la lettre datée du 27 septembre 2001 
adressée par le Ministre des relations extérieures de la République de l’Angola, 
Monsieur João Bernardo de Miranda, et de vous prier de bien vouloir la faire distri-
buer en tant que document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent  

(Signé) Ismael A. Gaspar Martins 
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  Annexe à la lettre datée du 3 octobre 2001 adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de l’Angola  
auprès de l'Organisation des Nations Unies 
 
 

Le 27 septembre 2001 
 

 Comme les membres du Conseil de sécurité ne l’ignorent pas, le mandat de 
l’instance de surveillance créée par la résolution 1295 (2000) doit prendre fin le 
19 octobre 2001. Cette instance a manifestement joué un rôle crucial pour limiter 
considérablement la série de graves violations des résolutions du Conseil qui impo-
sent des sanctions à l’aile armée de UNITA. 

 Le Gouvernement angolais est convaincu que le rôle de cette instance doit se 
poursuivre du fait que les sanctions se sont avérées très efficaces pour restreindre la 
capacité de l’UNITA de poursuivre la guerre et de recourir à la violence pour attein-
dre ses objectifs politiques. 

 Au nom de mon gouvernement, je voudrais saisir cette occasion pour prier les 
membres du Conseil de sécurité de proroger le mandat de l’instance de surveillance 
afin qu’elle puisse atteindre tous ses principaux objectifs. 

 Il ne sera manifestement possible d’instaurer la paix en Angola que dans le ca-
dre du Protocole de Lusaka (S/1994/1441, annexe). La communauté internationale 
doit donc ne ménager aucun effort pour convaincre l’aile armée de l’UNITA de re-
noncer à poursuivre la guerre et d’accepter un règlement pacifique du conflit. 
 

Le Ministre des relations extérieures de l’Angola 
(Signé) João Bernardo de Miranda 

 


